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Introduction 

Le Comité du Codex suries méthodes d'analyse et d'échantillonnage a tenu sa 
dixième session A Budapest, du 24 au 28 octobre 1977, A l'aimable invitation du Gouver-
nement de la Hongrie. La session a été ouverte par M. K. Stitd, Président du Comité 
Codex national et'Vice-Président de l'Office Hongrois de normalisation, qui a souhaité 
la bienvenue aux participants et a souligné l'importance d'une collaboration entre 
les organisations internationales dans l'élaboration de méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage pour les normes Codex. Il a présenté le Président de la session, Professeur 
R. Lasztity, travaillant au Département de biochimie et de technologie alimentaire de 
l'Université technique de Budapest. 

Participaient A la réunion des délégués de 23 pays et des observateurs de six 
organisations internationales. La liste des participants - y compris les fonctionnaires 
de la FAO - figure A l'Annexe I du présent rapport. 
Adóption de l'ordre du 'our 

Le Comité adopte l'ordre du jour en l'amendant légèrement de façon A y introduire 
certains documents soumis juste avant la réunion. Il estime que les documents CX/MAS 
77/2-Add.2 et CX/MAS 77/3 pourraient être examinés conjointement dans le cadre du point 
5 de l'ordre du jour et qu'en outre, les sujets traités dans ces documents méritent 
par leur importance d'être étudiés en séance plénière par le Comité. Il convient donc 
d'attendre la fin des débats sur les sujets susmentionnés pour désigner le Groupe de 
travail ad hoc sur l'échantillonnage pour la détermination du contenu net. 
Désignation des rapporteurs  

Le Comité décide de désigner comme rapporteurs M. R. Sawyer (délégation du 
Royaume-Uni) et Mme Castang (délégation de la France). 
Questions découlant de la Commission et des Comités du Codex  

Le Comité était saisi du document CX/MAS 77/2 contenant des informations suscep-
tibles de l'intéresser. Les différents sujets sont étudiés ci-après. 

Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage  

A la suite de la confirmation d'une méthode générale pour la détermination des 
graisses brutes (ALINORM 76/23, par. 56-60), le Comité note qu'A la onzième session de 
la Commission (ALINORM 76/44, par. 167 et 168), la délégation de la ThaTlande avait 
fait observer que les lipides pouvaient s'unir aux protéines de soja pendant le traite-
ment et avait demandé si la méthode ainsi confirmée permettrait de déterminer les 
graisses brutes totales dans les aliments pour nourrissons contenant des protéines de 
soja. Le Comité a souligné que cette méthode (Weibull-Stoldt) comporte une hydrolyse 
acide qui entraine la séparation des protéines et des lipides. Elle permet donc de 
déterminer les graisses brutes dans les aliments pour nourrissons contenant des pro-
téines de soja. 

■cri Comité du Codex sur les graisses et les huiles  
2 

 

• 	Le Comité a été informé que le Comité susmentionné avait demandé A l'UICPA de 
'e  coordonner ses activités et d'entreprendre une étude interlaboratoires sur la détection 

de l'acide linoléique dans les huiles. On a fait également remarquer que cette étude 
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comprendrait la détection de l'acide érucique et l'analyse de la matière grasse butyrique. 
Le délégué des Etats-Unis a informé le Comité que ces travaux étaient déjà en cours. 

En ce qui concerne la Norme pour la margarine - méthode d'analyse pour la teneur 
en eau (ALINORM 76/19, par. 13a), le Comité note que la description de la méthode comprend 
le mot "empirique". Il estime cette précision inutile et convient d'amender le titre en 
conséquence (voir par. 74 du présent rapport). 

En ce qui concerne le paragraphe 13b du document ALINORM 76/19. le Comité note 
que, d'après certaines délégations, l'expression "bien ventilé" était interprétée comme 
"muni d'un système de ventilation forcée". On a admis toutefois que la description 
"bien ventilé" avait un caractère suffisamment général pour recouvrir aussi bien la ven-
tilation forcée que la ventilation par convection, de façon A n'apporter aucun change-
ment au texte dans l'attente d'un complément d'informations. Le Comité note qu'il est 
nécessaire d'amender le texte français, qui emploie le terme "dessiccateur" A la place 
d'"étuve". 

La délégation des Pays-Bas a appelé l'attention sur un problème qui se pose au 
paragraphe 14 du document ALINORM 76/19. Elle estime que des capsules en verre ou en 
porcelaine ne conviennent pas dans une méthode rapide de détermination des pertes A la 
dessiccation, du fait que ces matériaux ont une faible conductivité thermique et une 
forte capacité de chaleur, ce qui entraîne des résultats très variables dans les études 
de laboratoire. Le Comité décide que la méthode devra spécifier l'emploi de capsules 
en métal résistant A la corrosion. 

En ce qui concerne la norme pour les huiles d'olive et l'autre méthode de déter-
mination des tocophérols (par. 29 et 30 du document ALINORM 76/19), le Comité a été 
informé que la méthode proposée par le COI avait échoué avec le teit de l'anneau de 
l'UICPA. Il a été convenu que cette information serait portée A la connaissance du 
Comité sur les graisses et les huiles, étant donné que le COI avait demandé que la 
méthode soit adoptée pour la détection des tocophérols dans l'huile d'olive. Il a 
également été convenu qu'il était nécessaire d'élaborer une méthode générale pour la 
détermination des tocophérols. 

A propos de l'utilisation de l'indice de Borner dans la Norme pour le saindoux 
(par. 39 du document ALINORM 76/19), la délégation des Pays-Bas a regretté que l'on 
veuille supprimer cet indice, étant donné qu'il est largement utilisé dans le commerce 
et dans les services douaniers. Elle a également indiqué qu'il existait maintenant une 
version améliorée de la méthode pour l'indice de Mimer - ISO 3577-76. 

Méthodes Codex d'analyse et d'échantillonnage et programme de travail futur  

Le Comité était saisi du document CX/MAS 77/2-Add.2 contenant un extrait du 
rapport de la vingt-troisième session du Comité exécutif et intitulé "Examen de l'actuelle 
charge de travail ainsi que des pratiques et procédures liées A l'élaboration des méthodes 
Codex d'analyse et d'échantillonnage et évaluation des besoins du Programme sur les normes 
alimentaires dans ce domaine d'activité" - extrait auquel est joint un'  document  sur le 
même sujet, préparé par le Secrétariat selon les instructions de la Commission A sa 
onzième session; ce document, qui porte la cote CX/EXEC 77/23/7, a été soumis A l'examen 
du Comité exécutif. Le Comité était également saisi du document CX/MAS 77/3 intitulé 
"Méthodes Codex d'analyse et d'échantillonnage et programme de travail futur", qui a été 
préparé par le Secrétariat A la suite de la vingt-troisième session du Comité exécutif. 

Les grandes lignes du document CX/EXEC 77/23/7 ont été exposées dans le rapport 
de la vingt-troisième session du Comité exécutif (ALINORM 78/3, par. 48 a 60). 

Au cours de la discussion sur la nature et le rôle des méthodes Codex d'analyse 
et d'échantillonnage, le Comité exécutif a posé certaines questions fondamentales con-
cernant le travail du Comité, dont l'utilité avait été mise en doute. Même si la notion 
de méthode d'arbitrage en matière d'analyse et d'échantillonnage fait partie depuis très 
longtemps du système Codex, elle semble être fondée sur l'hypothèse d'éventuels litiges 
internationaux. Le Comité exécutif a fait remarquer qu'en fait, très rares sont les 
litiges qui ne peuvent être réglés par les intéressés eux-mêmes. Il faut donc se demander 
s'il est vraiment nécessaire de disposer de telles méthodes ou si le temps et les efforts 
qu'on y consacre sont justifiés. Le Comité exécutif a également souligné que les résul-
tats obtenus ne seraient pas A la hauteur des efforts permanents ainsi déployés. 

Selon le Conseiller juridique de la FAO, dont la déclaration est reproduite dans 
le rapport du Comité exécutif, il pourrait y avoir encore plusieurs aspects a prendre 
en considération au sujet des implications juridiques des méthodes d'analyse décrites 
dans les normes Codex recommandées. 
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Le Comité exécutif a décidé qu'il faudrait attirer l'attention des gouvernements 
sur les débats A ce sujet et demander leur avis sur la nécessité et l'utilité de méthodes 
d'arbitrage en matière d'analyse et d'échantillonnage. Si les gouvernements estiment 
que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage doit continuer A 
fonctionner, il devront indiquer les changements ou les améliorations qu'ils souhaite-
raient apporter A son programme de travail et suggérer des modifications appropriées A 
son mandat. 

En résumé, les gouvernements seront priés A la demande du Comité exécutif d'indi- 
quer si les travaux du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
justifient l'existence de ce Comité ou si son programme de travail - et par conséquent 
son mandat - devrait être limité aux travaux strictement nécessaires, auquel cas les 
gouvernements seront tenus de spécifier quels travaux. 

Le Comité note, A sa présente session, que la lettre circulaire devant être 
envoyée aux gouvernements (voir paragraphe ci-dessus) sera distribuée très prochaine-
ment. 

En réponse a la principale question posée par le Comité exécutif, le Comité est 
convenu de la nécessité des méthodes Codex d'analyse et d'échantillonnage. Il a fait 
remarquer que, dans un certain nombre de pays et notamment dans les pays membres de la 
CEE, les normes et les méthodes .  Codex étaient de plus en plus utilisées. 

On a également souligné que le fait même d'élaborer des méthodes A caractère 
international était suffisamment important pour justifier l'existence du Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Plusieurs délégations ont également 
insisté sur l'importance particulière que présente l'harmonisation des méthodes d'échan-
tillonnage. 

De l'avis général il est essentiel, si l'on veut faciliter les échanges interna- 
tionaux de denrées alimentaires, d'élaborer des méthodes clament évaluées et éprouvées, 
qui soient acceptables a l'échelle mondiale. 

Le Comité a ensuite examiné la notion de méthode d'arbitrage en matière d'analyse 
et d'échantillonnage. Il note que cette notion est liée depuis toujours a l'institution 
du Codex et qu'elle est définie comme suit dans les Principes généraux pour l'élaboration 
des méthodes d'analyse du Codex (Manuel de procédure de la Commission, 46me édition): 

"Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui figurent dans le Codex Alimenta-
rius sont des méthodes internationales d'arbitrage destinées A être utilisées 
en cas de litige. Ces méthodes n'empêcheront pas l'utilisation de méthodes 
existantes pour les inspections de routine ou pour d'autres contrôles. 
Lorsque des critères figurant dans des normes Codex se rapportent A certaines 
méthodes d'analyse, celles-ci seront des méthodes d'arbitrage. 
S'il est établi que d'autres méthodes sont équivalentes aux méthodes précitées, 
on peut les adopter comme méthodes de remplacement." 

Le Comité note aussi que le terme "litige" a été défini comme suit par le Comité 
exécutif A sa dix-huitième session (ALINORM 72/3, par. 28 et 29): 

"a) Un "litige" signifiera litige concernant tout aspect de l'analyse ou de 
l'échantillonnage utilisés A propos d'aliments importés et opposant les 
autorités du pays importateur a l'exportateur ou au pays exportateur de 
ces aliments, lorsque les parties en litige ne parviennent pas a se mettre 
d'accord sur une méthode adéquate; 

b) Il n'appartient pas A la Commission d'influencer les autorités nationales 
en ce qui concerne le choix des méthodes de règlement des litiges inté-
rieurs au sujet des procédés d'analyse." 

Dans un document de travail préparé pour la vingt-troisième session du Comité 
exécutif, le Secrétariat a déclaré qu'A son avis, l'acceptation par un gouvernement 
d'une méthode Codex d'arbitrage impliquait notamment l'obligation d'avoir recours A 
cette méthode en cas de litige, quand les parties en cause ne parviennent pas A se 
mettre d'accord sur la méthode a utiliser pour régler le litige. D'après le Secréta-
riat, le pays qui accepte une norme Codex se trouve donc dans l'obligation de lui con-
férer un caractère officiel et de lui accorder un statut particulier dans sa législation 
nationale -  c'est-à-dire qu'il devra faire appel A cette méthode en cas de litige indé-
pendamment de toute autre méthode nationale. Le Comité prend également note des obser-
vations du Conseiller juridique de la FAO a ce sujet, telles qu'elles figurent aux para-
graphes 56 A 58 du rapport de la vingt-troisième session du Comité exécutif. 

Un certain nombre de délégations ont fait valoir que l'acceptation des méthodes 
d'arbitrage avec l'obligation de les intégrer a la législation nationale poserait de 
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grandes difPicultés. Selon les pays, les méthodes d'analyse applicables aux denrées 
alimentaires peuvent faire partie ou non de la législation nationale. Plusieurs déléga-
tions ont exposé quels seraient les problèmes législatifs qui se poseraient A cet égard 
dans leur pays. Pour toutes ces raisons et A cause également des imprécisions juridiques 
liées aux méthodes d'arbitrage, le Comité décide de réexaminer cette notion. On a sug-
géré que les méthodes Codex devraient être considérées comme des méthodes de référence 
ou des méthodes recommandées, l'essentiel étant qu'elles soient soumises A des essais 
interlaboratoires pour vérifier leur fiabilité et leur utilité pratique, afin qu'elles 
puissent être utilisées en cas de litige international et dans d'autres situations. 
Les gouvernements ne seraient pas tenus de les accepter ni de les insérer dans leur 
législation nationale. 

	

27. 	On a attiré l'attention sur le fait qu'il existait une catégorie de méthodes 
faisant partie intégrante des normes et, par conséquent, devant être automatiquement 
acceptées avec celles-ci. 

	

28. 	Le Comité s'est demandé si ces méthodes - appelées "méthodes-critères" - devaient 
être sujettes A la procédure de confirmation. Des vues contradictoires ont été expri-
mées sur la nécessité d'une telle confirmation, mais il a été généralement admis qu'elles 
devaient répondre aux critères de base fixés pour l'acceptation des méthodes Codex. 

	

29. 	Le Comité estime que l'une des tâches principales est de définir les critères 
devant servir de guide aux Comités de produits dans le choix des méthodes d'analyse. 
La délégation de la Norvège a estimé que le Comité devrait s'occuper des méthodes 
n'étant pas élaborées par les comités de produits et notamment des méthodes de portée 
générale. 

	

30. 	Sur proposition de la délégation de l'Australie, le Comité décide de créer un 
groupe de travail ad hoc, qui sera chargé d'étudier: 

les deux catégories de méthodes en cause 
les critères de sélection et d'acceptation des méthodes 
les procédures A adopter par les comités de produits 

	

31. 	Le Comité décide de suspendre les débats sur ce sujet jusqu'à ce qu'il ait pris 
connaissance du rapport du groupe de travail. Ce dernier sera composé de représentants 
des pays suivants: Australie, Finlande, Hongrie, Norvège, Royaume-Uni et Etats-Unis 
d'Amérique. 

	

32. 	Le Comité a repris les débats après avoir écouté un compte-rendu verbal sur les 
grandes lignes du rapport du groupe de travail, présidé par M. A. Randell (Australie) 
(voir Annexe II). Le Comité note que le groupe a jugé préférable d'établir 4 catégories 
de méthodes au lieu de deux. 

	

33. 	Après avoir entendu le rapport verbal présenté par M. P. Khan (Etats-Unis), la 
délégation de l'Australie a indiqué qu'elle avait communiqué au Secrétariat une liste 
des méthodes d'analyse figurant dans les normes Codex, ainsi qu'un état récapitulatif 
des confirmations. La délégation a ajouté que, de toute évidence, il fallait s'attacher 
aux questions les plus importantes. 

Princi es énéraux our la sélection des rocédures Codex d'échantillonna a 
antillonnage pour a termination u contenu net 

Le Comité était saisi du document OX/MAS 77/5 - résultat des travaux d'un groupe 
coordonné par la délégation du Royaume-Uni et auquel ont collaboré par correspondance 
les pays suivants: Australie, Canada, Hongrie, Pays-Bas, Norvège, Pologne et Suisse. 

A sa neuvième session (ALINORM 76/23, par. 22-24), le Comité avait examiné le 
document CX/MAS 75/4 contenant les projets de critères préparés par le Royaume-Uni pour 
le choix de plans d'échantillonnage appropriés. 

Le Comité était également saisi du document CX/MAS 77/2  -Add.1, préparé par les 
Etats-Unis d'Amérique A la suite des délibérations du Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités au sujet de l'application des plans d'échantillonnage décrits dans le 
document CAC/RN 42-1969 (Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préem-
ballées). 

Le Comité note que le Comité sur les fruits et légumes traités et le Comité sur 
les poissons et les produits de la pêche sont l'un et l'autre d'avis que les plans 
d'échantillonnage pour certains produits (voir ALINORM 78/20, par. 110-112, CX/MAS 
77/2-Add.1 et ALINORM 78/18A, par. 105-107).devraient être conçus de façon a détruire 
le moins possible du produit tout en restant efficaces. 

Après des débats préliminaires, le Comité convient que les principes généraux 
sont étroitement liés A la question de l'échantillonnage pour la détermination du contenu 
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net et il demande au groupe de travail ad hoc de faire figurer les deux sujets dans ses 
délibérations. 

En ce qui concerne les principes généraux régissant le choix des méthodes Codex 
d'échantillonnage, la délégation de la Bulgarie a souligné l'importance de l'échantillon-
nage en relation avec le problème général des contaminants alimentaires et d'autres 
questions d'ordre sanitaire. On a suggéré de ne pas perdre cette question de vue et de 
l'étudier lors d'une future réunion du présent Comité conjointement avec les problèmes 
courants d'échantillonnage concernant les facteurs de qualité et le poids net. 

Le Comité a entendu un rapport verbal du Président du groupe de travail, M. G.E. 
Anderson (Canada), qui est reproduit A l'Annexe III du présent rapport. 

Il note que le groupe de travail a soumis pour examen un plan A probabilité 
d'acceptation modérée de caractère général pour la détermination du contenu net et qu'une 
description plus détaillée est nécessaire pour conférer A ce plan une utilité pratique. 
Le Comité est convenu qu'il faudrait envoyer aux gouvernements un questionnaire leur 
demandant s'ils approuvent les principes généraux sur lesquels se fonde le plan avant 
de poursuivre les travaux. 

Le Comité convient également que les documents de fond - "de problème des distri-
butions non normales lors des contrôles statistiques officiels" et "Official Statistical 
Inspection of Adaptable Severity - A Building Block Approach" - préparés par la déléga-
tion de la Suisse sont indispensables pour bien comprendre les discussions du groupe de 
travail et il décide de les joindre au présent rapport (Annexes IV et V). 

Méthodes d'échantillonnage pour la détermination des résidus de pesticides  

Le Comité était saisi du document CX/MAS 77/6 contenant une méthode recommandée 
adoptée par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides A sa neuvième session (voir 
aussi ALINORM 78/24, Annexe III). 

Le Comité note qu'aux termes des directives concernant la confirmation des méthodes 
d'analyse et d'écllantillonnage, les méthodes d'échantillonnage élaborées par les comités 
Codex doivent être soumises au présent Comité pour examen (voir Directives A l'usage 
des Comités du Codex, par. 13(c) du Manuel de Procédure de la Commission). 

Selon une délégation, un jugement réfléchi ne peut être formulé que si l'on 
dispose de preuves démontrant l'utilité pratique du plan. On a fait remarquer que puis-
qu'il s'agissait d'un problème d'absence d'homogénéité du produit, l'échantillonnage 
devait être arbitraire. 

Le Comité note que le plan d'échantillonnage représente une solution pragmatique 
au problème. Il estime que le plan revêt un grand intérêt pratique et décide de l'approuver. 

Confirmation des méthodes d'anal se ro osées ar les comités Codex de roduits 

Le Comité a pris connaissance du document CX/MAS 77/7 et du document de séance 
No. 1, ainsi que des rapports supplémentaires présentés par la délégation des Pays-Bas 
sur des questions découlant du rapport de la neuvième session du Comité (ALINORM 76/23, 
par. 105, 106 et 108). 
COMITE DU CODEX SUR LES JUS DE FRUIT 

Norme internationale recommandée our le concentré de us d omme (CAC/RS 63-1972) 
Expression des résultats en m/m 

La délégation de l'Autriche a expliqué que cette disposition était nécessaire 
pour permettre de convertir en m/m les résultats d'analyse exprimés en m/v. Le Comité 
recommande l'adoption de cette disposition après un amendement de forme apporté au texte 
afin d'expliquer une telle nécessité. 

Essai de fermentabilité  

La disposition a été confirmée pour les jus de fruit en général. 
Détermination de l'extrait sec soluble  

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a fait remarquer que la référence con-
cernant les corrections appropriées de température dans l'édition 1975 des Official 
Methods of Analysis devait être amendée comme suit: 22.019, 31.009 et 52.010. La 
méthode ainsi amendée a été confirmée. 

Détermination de l'éthanol  

On a soulevé la question des méthodes de remplacement et de l'utilisation des 
tables OIMC pour l'alcool. En raison des niveaux d'alcool pouvant être décelés dans 
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ces produits, il a été convenu qu'une étude plus approfondie des méthodes se justifiait. 
Toutefois, étant donné que cette disposition a été confirmée dans d'autres normes, le 
Comité convient de la confirmer également dans les normes A l'étude pour l'instant. 

Détermination des acides volatils 

Le Comité confirme la disposition sans commentaire. 

Détermination de l'arsenic  

Après insertion de la référence A.34/F, le Comité confirme la disposition. 

12Déte:ainILLln_la_zLarlt 
La disposition a été confirmée a titre provisoire en attendant la mise au point 

de méthodes générales Codex. 

Détermination du cuivre  

La délégation des Pays-Bas souhaite attirer l'attention du Groupe mixte CEE/Codex 
Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de fruits sur le fait que le complexe 
formé avec le diéthyldithiocarbamate de zinc est instable A la lumière. Le Comité en 
prend note et confirme la disposition. 

Détermination du zinc  
La délégation des Pays-Bas a attiré l'attention sur les avantages de la méthode 

d'absorption atomique par rapport A la méthode colorimétrique proposée. 

Il a été convenu de porter A l'attention du Groupe de travail de la FIJU, présidé 
par le délégué autrichien, l'autre méthode AOAC 1975, 25.136 - 25.142 (méthode générale 
Codex pour le zinc A l'étape 3) fondée sur la spectrophotométrie d'absorption atomique, 
en lui recommandant d'examiner la méthode en vue de son application généralisée pour 
l'analyse des jus de fruit. Le Comité convient de confirmer la méthode actuelle dans 
l'attente d'un examen ultérieur par la FIJU des méthodes d'absorption atomique. 

Détermination du fer  

La disposition a été confirmée. 

Détermination de l'étain 

La délégation des Pays-Bas a attiré l'attention sur certaines erreurs dans le 
texte de la méthode recommandée ISO No. 2447. Par suite de ces observations, le Comité 
n'a pu recommander la confirmation. Il estime que le Groupe de travail devrait tourner 
son attention vers d'autres méthodes, notamment celles du Analytical Methods Committee 
of the Society for Analytical Chemistry (Londres) et les études interlaboratoires sur 
la méthode d'absorption atomique en cours d'évaluation par l'AOAC. 

Détermination de l'anhydride sulfureux 

La disposition a été confirmée. 

Détermination des impuretés minérales insolubles dans l'acide chlorydrique  

Le Comité convient de supprimer l'avant-dernière phrase du texte de l'alinéa 
8.1.13 (CX/MAS 77/7). La méthode a été confirmée avec cet amendement. 

Détermination de l'extrait sec soluble  

Le Comité confirme la disposition. 

Détermination de la capacité en eau et du remplissage des récipients  

La délégation de la Norvège a attiré l'attention sur la nécessité d'unifier les 
méthodes relatives A cette disposition, étant donné qu'on la retrouve dans de nombreuses 
normes Codex. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a accepté d'entreprendre une étude 
sur les différentes méthodes figurant dans les normes Codex et de préparer un document 
A ce sujet. La confirmation a été différée. 

Détermination de l'acide ascorbique  

Un certain nombre de délégations ont attiré l'attention sur de nouvelles méthodes 
. pour l'acide ascorbique pouvant permettre d'améliorer la détermination. La délégation 
de l'Autriche s'est engagée A préparer un document A ce sujet et A organiser par la 
suite des études interlaboratoires sur les nouvelles méthodes pouvant présenter un 
intérêt; les gouvernements désireux de participer A ces travaux sont priés de s'adresser 
au délégué de l'Autriche. Dans l'intervalle, le Comité décide de confirmer la méthode. 

Détermination de l'anhydride carbonique  

La méthode a été confirmée sans commentaire. 



- 7 - 

Normes internationales recommandées pour les jus de fruits  

On a estimé que les observations figurant aux paragraphes 48 a 65 du présent 
rapport pouvaient s'appliquer aux normes ci-après: Normes recommandées pour le con-
centré de jus d'orange (CAC/RS 64-1972), le jus de raisin (CAC/RS 82-1976), le con- 
centré de jus de raisin (CAC/RS 83-1976) et le jus d'ananas (CAC/RS 86-1976); Projets 
de normes pour le nectar non pulpeux de cassis (ALINORM 78/14, Annexe III), le concen- 
tré sucré de jus de raisin du type Labrusca (CAC/RS 84-1976) et les nectars pulpeux 
de certains petits fruits (ALINORM 78/14, Annexe IV). 

Le Comité recommande que soient confirmées les dispositions ayant fait l'objet 
d'observations au cours des débats sur la Norme internationale recommandée pour le con-
centré de jus de pomme. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS CARNES TRAITES  

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que la plupart des méthodes 
adoptées par le Comité sur les produits carnés traités étaient des méthodes ISO; ce 
pays a récemment décidé de participer aux travaux de ISO/TC 34. En raison du grand 
nombre de méthodes qui restent a examiner, les Etats-Unis s'abstiennent de voter pour 
des méthodes n'ayant pas fait l'objet d'études interlaboratoires publiées. Un pro-
gramme de travail commun a été mis au point entre l'ISO et l'AOAC, afin d'assurer la 
réalisation des études nécessaires. 

Projet de norme pour les jambons cuits  

Projet de norme pour l'épaule de porc cuite  

Protéines (ISO 937) 

La délégation de l'Australie a fait remarquer que la même disposition devait 
être confirmée dans la Norme pour le Corned beef en boite. Le Comité convient de con-
firmer la méthode. 

Détermination de la teneur totale en matières grasses (ISO R 1443) 

Le Comité confirme la méthode. 

Nitrites, Nitrates (ISO 2918 1975 et ISO 3091 1975) 
Le Comité confirme les deux méthodes. 

Projet de norme pour le Chopped Meat en boite  

Le Comité confirme les méthodes pour la teneur totale en matières grasses et la 
teneur en nitrites, étant donné qu'il s'agit de méthodes identiques a celles approuvées 
aux paragraphes 70 et 71. 

Projet de norme pour le Luncheon Meat  

Détermination des lipides totaux (ISO R 1443) 

Le Comité confirme la méthode. 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

Norme internationale recommandée pour la margarine 

Détermination de la teneur en eau 

Le Comité confirme la méthode, mais convient de modifier le titre comme suit: 
"détermination de la perte de masse a la dessiccation" (voir aussi par. 8 du présent 
rapport). 

Détermination de la teneur en chlorure de sodium 

Le Comité ne confirme pas la méthode proposée (méthode Mohr), mais il convient 
d'attirer l'attention du Comité des graisses et des huiles sur la méthode générale 
Codex pour la détermination du chlorure. 
COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES  

Norme internationale recommandée pour la marmelade d'agrumes  
Echantillonnage  

Le Comité convient de maintenir sa position. 



COMITE DU CODEX SUR LES DENREES SURGELEES  

Norme internationale recommandée pcur las framboises surgelées 

Détermination du poids net  

Le Comité confirme la méthode. 

Norme internationale recommandée our les épinards sur elés 

Echantillonnage  

On s'est demandé dans quelle mesure le Plan d'échantillonnage pour les denrées 
alimentaires préemballées (NQA-6,5) (Réf. No CAC/RN 42-1969) pouvait être appliqué 
intégralement a la présente norme - des opinions divergentes ont notamment été exprimées 
sur la question de savoir si les plans d'échantillonnage s'appliquaient au poids net. On a 
suggéré que le texte adopté dans le cas de la Norme recommandée pour la marmelade d'agrumes 
conviendrait mieux, A savoir: "la méthode sera suspendue dans l'attente d'un débat sur 
les principes généraux d'échantillonnage". Le Comité décide de ne pas confirmer pour 
l'instant l'alinéa 8.1 de la norme ("Le prélèvement d'échantillons doit se faire en 
conformité des Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
(NQA-6,5)(CAC/RM 42-1969)") et de demander au comité de produits intéressé ce qu'il 
entendait par "unité défectueuse" aux termes du plan d'échantillonnage. Le Comité 
décide également de retirer sa confirmation pour la même disposition dans les autres 
normes pour les denrées surgelées dont il était saisi. 

Procédure de décongélation  

Le Comité confirme la méthode. 

Détermination du poids net  

Le Comité confirme la méthode. 

Détermination du résidu sec exempt de sel  

Le Comité décide de supprimer du texte de l'alinéa 8.4.2 la variante (h) et de 
conserver la méthode ainsi amendée. 

Détermination des im uretés minérales 
La délégation de la Tchécoslovaquie propose d'exprimer comme suit la composition 

du réactif au chlorure de sodium: 15 g/100 ml. Le Comité note que le texte proposé 
n'est pas conforme A la méthode ISO R 763 précedemment confirmée. 

En raison des difficultés pratiques posées par l'application de la méthode ISO, 
le Comité convient de confirmer le texte proposé A l'alinéa 8.5 de la Norme pour les 
épinards surgelés, avec l'amendement susmentionné. 

Norme recommandée pour les myrtilles surgelées  

Détermination des impuretés minérales  

Le Comité confirme la méthode pour les mêmes raisons que celles exposées au 
par. 83 ci-dessus. 

Projet de norme  •our les m tilles américaines sur elées 
roe  e  norme pour es c oux- eurs surge  
Proet de norme pour les brocolis surgelés  
Projet de norme pour les poireaux surgelés  

A l'exception de la disposition concernant l'échantillonnage (voir par. 78 ci-
dessus), le Comité confirme les méthodes proposées. 

COMITE DU CODEX SUR LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME  

Aliments diététiques pauvres en sodium 

Détermination de la teneur en sodium 

La délégation des Pays-Bas a attiré l'attention sur le rapport présenté en séance 
et sur les observations formulées par la délégation de la Suisse. Le Comité convient 
de confirmer la méthode. 

COMITE DU CODEX SUR LES SUCRES 

Etant entendu qu'a une exception près, les méthodes proposées dans le projet de 
norme pour le fructose sont conformes aux méthodes approuvées dans les autres normes 
sur les sucres, le Comité convient de confirmer ces méthodes. La délégation du Royaume-
Uni a fait remarquer que la disposition sur les cendres conductimétriques avait remplacé 
la disposition sur les cendres sulfuriques figurant dans les autres normes. Le Comité 
confirme la méthode. 



Rapport de la délégation des Pays-Bas concernant  
a) La perte A la dessiccation dans les aliments et  
h) Les cendres dans les aliments  

Le Comité prend connaissance des deux rapports susmentionnés préparés par la 
délégation des Pays-Bas A la suite des réponses A la circulaire CL 1976/5, par laquelle 
les gouvernements étaient priés de fournir des données sur les méthodes employées pour 
ces deux déterminations dans les aliments pour nourrissons et enfants en bas âge. Il 
note que seules l'Australie et l'Egypte ont répondu A la circulaire et il convient avec 
le Rapporteur de confirmer les méthodes pour la détermination de la perte A la dessic-
cation (AOAC XI - 7003) et pour la détermination des cendres (AOAC XI - 7010). 
Réponses des gouvernements A la lettre circulaire CL 1976/5  

Le Comité était saisi d'un document de séance sur le point 4 de la lettre circu-
laire, qui demandait aux gouvernements de Formuler des observations sur un certain 
nombre de questions découlant des travaux du Comité A sa neuvième session (1975). Les 
réponses ont porté plus particulièrement sur les méthodes Codex proposées pour la déter-
mination des métaux lourds. 

Mercure 

Un certain nombre de gouvernements ont signalé des explosions lors de l'emploi 
de la bombe A revêtement de téflon pour les digestions de denrées alimentaires avec de 
l'acide nitrique. On a fait remarquer que le risque d'explosion pouvait être éliminé 
en diminuant la taille de l'échantillon, en commençant par une digestion A froid se 
poursuivant toute la nuit, en procédant A une lyophilisation préliminaire de l'échan-
tillon ou en utilisant une bombe munie d'une soupape de sécurité. 
Plomb 

La délégation de la Pologne a attiré l'attention sur la nécessité d'une méthode 
ayant fait l'objet d'études interlaboratoires et dont le seuil de détection soit infé-
rieur A 2 mg/kg. On a fait remarquer que certaines méthodes AOAC étaient spéficique-
ment conçues pour des niveaux inférieurs A2 mg/kg et qu'en cas de difficulté, on pouvait 
employer avec succès la méthode des additions standard. 

Généralités  

Le Comité prend note des observations reçues et convient qu'elles doivent être 
accompagnées d'une documentation A l'appui et complétées par de plus amples commentaires 
sur les méthodes générales Codex encours d'élaboration. On a également attiré l'atten-
tion sur la nécessité de coordonner les observations et la documentation compte tenu du 
rapport de la Consultation mixte d'experts FAO/OMS sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage des contaminants des produits alimentaires (point 7(b) de l'ordre du jour et 
paragraphe 90 du présent rapport). 

Méthodes d'échantillonnar et d'analyse des contaminants des produits alimentaires  
(rapport d'une Consultation mixte d'experts FAO/OMS en collaboration avec le PNUE) 

Le rapport susmentionné (ESN: FC/76/3; collection FAO - Contrôle des aliments 
No 3 - OMS Contrôle des aliments No 3) a été présenté par M. W. Horwitz (Etats-Unis), 
qui avait présidé une consultation mixte d'experts FAO/OMS.en collaboration avec le 
PNUE (Programme des Nations Unis pour l'environnement), organisée a Rome en janvier 
1976. M. Horwitz a attiré l'attention sur les grandes lignes qui se dégagent du rapport 
et notamment sur le tableau synoptique dès contaminants et des produits alimentaires 
étudiés. Le rapport avait été préalablement distribué a tous les Services centraux de 
liaison avec le Codex et aux participants A la précédente session du présent Comité. Il 
a rappelé tout particulièrement les recommandations formulées par la Consultation (par. 
10 du rapport). Il a fait savoir que le Comité prenait actuellement des mesures pour 
donner suite A la sixième recommandation adressée A la Commission du Codex Alimentarius,' 
aux termes de laquelle la Consultation déclarait que la Commission pourrait souhaiter 
examiner les procédures d'élaboration des méthodes Codex d'analyse et d'échantillonnage, 
ainsi que les incidences des méthodes Codex et leur nécessité, compte tenu des engage-
ments pris par les gouvernements lorsqu'ils les acceptent. 

Le Comité prend note avec intérêt du rapport et décide de reproduire les recom-
mandations qui figurent au paragraphe 10 et de les joindre en annexe au rapport de la 
présente session (voir annexe VI). 



Méthodes d'arbitrage pour la détermination de l'azote et des fibres brutes dans les 
aliments diversifiés de l'enfance  

Le Comité note que la détermination de l'azote a fait l'objet d'une correspondance 
entre l'ISO et l'AOAC et que l'on ne dispose d'aucun document pour la présente réunion. 
Ce sujet sera néanmoins discuté A la prochaine session du Comité du Codex sur les aliments 
diététiques ou de régime. 

Autres questions  

Organisations internationales travaillant dans le domaine de l'analyse  

Le Comité était saisi d'un document (CX/MAS 77/9) préparé par la délégation de 
la République fédérale d'Allemagne, contenant des corrections, des modifications et 
des amendements au précédent document sur ce sujet (CX/MAS 75/9), présenté a la neuvième 
session du Comité (ALINORM 76/23, paragraphes 53-55). 

Le Comité remercie la délégation de la République Fédérale d'Allemagne d'avoir 
préparé ce document et il note qu'en raison de la somme considérable de travail, la 
section 4 "Méthodes individuelles en préparation ou déjà élaborées par différentes 
institutions" n'a pas encore été achevée. 

Travaux futurs  
Aucune proposition précise n'a été formulée dans le cadre de ce point de l'ordre 

du jour. Le Comité note qu'il y aura suffisamment de questions importantes découlant 
des rapports du Groupe de travail. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES DEFINITIONS  
. 	ET LES CRITERES DES METHODES  D'ANALYSE 

1. 	Le Groupe de travail ad hoc sur les définitions et les critères des méthodes d'analyse 
s'est réuni  à Budapest, le 25 octobre 1977 dans le Département de l'Université de biochimie 
et de technologie alimentaire et le 26 octobre 1977 dans le bgtiment des conférences. 

2. 	Y ont participé: 

A. Zeigmond 	 Hongrie 
A.W. Randell 	 Président/Australie 
W. Horwitz 	 Etats-Unis/AOAC 
J. Yeransian 	 Etats-Unis 
G.D. Usher 	 Royaume-Uni 
R. Wood 	 Royaume-Uni 
Fred T. King 	 Etats-Unis 
Esko Pajunen 	 Finlande 
Svein Nossen 	 Norvège 
Olaf R. Braekkan 	Norvège 
Paul Khan 	 Etats-Unis/Rapporteur 

3. 	Le Comité a prié le Groupe de travail d'examiner et de définir: 

deux types de méthodes d'analyse ("méthode - critère" et "méthode de référence") 
les critères régissant le choix et l'application de ces méthodes 
les procédures  à  suivre pour établir des rapports appropriés entre le Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage et d'autres comités 
Codex. 

A. 	TYPES  DE METHODE1 

4. 	Le Groupe de travail, présidé par A.W.  Randall  (Australie), a mis au point les défini- 
tions provisoires ci-après pour quatre groupes de méthodes (au lieu de deux). 

METHODE l'Y>) I  - Définition: 

5. 	Méthode qui définit une spécification per se. 
Exemplee:  méthode Howard (dénombrement des moisissures), indice d'iode degrés Brix, 
indice de Reichert-Meisel. 

Appellations possibles: Méthode - critère, méthode obligatoire, méthode imposée, 
Méthode exclusive. 

METHODE  Type  II - Définition: 

6. 	Le deuxième type de méthode est ce que l'on appelle une méthode de référence. Elle 
est choisie parmi les méthodes de type III (définies ci-après). Elle  eat  utilisée dans les 
cas de litiges internationaux et h des fins d'étalonnage. 

Exemples: méthode potentionetrique pour les chlorures. 

Appellations possibles: méthode de référence, méthode d'arbitrage. 

METHODE  Type  III - Définition: 

7. 	Les méthodes de type III répondent h tous les critères définis par le Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage aux fins de contr8le, d'inspection ou de 
réglementation. 

NOTE: Les méthodes de type III peuvent remplacer la méthode de référence ou d'arbitrage, mais 
ollesne peuvent pas servir en cas de litige ou pour l'étalonnage. 

Exemples: méthode Volhard ou méthode Mohr pour les chlorures 

Appellations possibles: Méthode Codex, méthode de remplacement, méthode facultative, 
acceptable, recommande, approuvée etc. 
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METHODE Type IV — Définition: 

8. 'Une méthode de type IV est une méthode traditionnelle ou encore une méthode d'applica-
tion récente, mais pour laquelle on n'a pas encore déterminé tous les critères exigés par le 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. - Dans la plupart des cas, 
on ignore si ses résultats sont reproductibles, ce qui peut être déterminé uniquement sur 
la base d'études interlaboratoires. 

Exemples: — 

Appellations possibles: méthode provisoje.(-, proposée. 

NOTE: Des renseignements suffisants devraient être réunis pour évaluer l'utilité de la 
méthode et ses possibilités d'application. 

B. 	CRITERES POUR LES METHODES D'ANALYSE ' 

9. 	Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage recommande d'évaluer 
chaque méthode en fonction des critères suivants: 

Exactitude 
Précision (c'est—à—dire répétabilité, reproductibilité des résultats) 
Seuil de détection 
Sensibilité 
Applicabilité 
Utilité pratique 

10. Chaque fois que cela est possible, le comité Codex intéressé devra fournir au Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage tous les renseignements dont il 
dispose sur chaque méthode d'essai en relation avec chacun des critères susmentionnés. 

11. Quand une nouvelle méthode de Type III ou de Type IV est proposée et quand il existe 
déjà une méthode de Type II (méthode de référence), il faudra procéder h une comparaison 
des critères de la méthode proposée et de la méthode acceptée de Type II. Les méthodes de 
Type IV peuvent être confrontées aux critères généraux, quand aucune méthode courante n'existe 
ou quand elles doivent entrer dans la catégorie I. 

C. 	RAPPORTS ENTRE LE COMTE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE ET 
D'AUTRES COMITES CODEX  

12. Le Groupe de travail note que ce sujet a déjà été traité h l'Annexe II du document 
ALINORM 74/23. Le présent rapport s'efforce de mieux définir les différences qui existent 
entre les méthodes Codex et il suggère de modifier le texte du Manuel de procédure, de 
façon h y faire figurer les quatre types de méthodes susmentionnés. 

13. Le Groupe de travail a également proposé les procédures ci—après, qui devraient 
alléger la tAche du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage et 
accrottre en même temps l'efficacité de ses travaux: 

a) 	Le plut t8t possible et, dans tous les cas, h l'étape 4 et h l'étape 7, les comités 
Codex devraient aborder les questions suivantes et faire rapport h leur sujet: 

Dispositions de la norme pour lesquelles il est nécessaire d'établir des méthodes 
d'analyse; 

Toutes dispositions pour lesquelles des méthodes d'analyse sont en suspens et 
doivent être élaborées; 

Dispositions définies par la méthode utilisée, ainsi que méthode proposée et 
renseignements h l'appui utiles au CCMAS dans l'examen de la méthode; 

Autres dispositions, ainsi que méthodes proposées et renseignements et l'appui; 

Toute demande d'aide ou de conseils au sujet de n'importe quelle méthode. 
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h) 	Les comités s'occupant de questions générales ou la Commission devront informer le 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage de toute disposition 
figurant dans une norme ou, d'une façon générale, de toute disposition nécessitant 
une méthode de référence. 

Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage devrait jouer un 
r81e de coordination dans l'application des méthodes recommandées et des méthodes de 
référence. 

Les méthodes devraient 8tre élaborées par le comité de produit intéressé en consulta-
tion, si nécessaire, avec un organe compétent. Le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage devrait superviser ces activités. 

Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage devrait demander 
aux organisations compétentes d'élaborer de telles méthodes, lorsque les comités de 
produits ou la Commission lui ont fait savoir qu'elles étaient nécessaires. 

Il est reconnu que le mandat de certains comités Codex prévoit l'élaboration et la 
confirmation des méthodes uniquement par ces comités. 

14. Le Groupe de travail recommande vivement que le CCMAS soit tenu au courant de toutes 
les études interlaboratoires prévues et menées h terme, de tapon et tirer profit au maximum 
de tous les renseignements isponibles. 



CRITERES LSS MEIRODES CODEX 
(Exemples) 

Type 	Etudes 
de 	_inter- 

mdthodekiaboratoires 

Exacti- 1 
Précision 

tude  

Seuil 
de 

détection 
Sensibilité 

Applicar- 
bilité 

Utilité 
pratique 

Observations 

I Nécessaire Définie Déterminée par des 
études interlabo- 
ratoires 

Inhérent h 
la méthode 

Déterminée 
par des 
études 
inter- 
laboratoires 

Spécifiée 
et pouvant 
être spd- 
cifique 

Expérience 
+ 

référence 
d'emploi 

Définie par les 
termes de la méthode 

II Nécessaire Spéci- 
fiée 

Fondée sur une 
étude interlabora, 
toires et peut se 
rapporter h 
l'application 

A indiquer 
le cas 
échéant 

A indiquer 
le cas 
échéant 

Devrait 
être géné- 
raie mais 
peut être 
limitée 

Suffisante 
pour que 
la méthode 
puisse être 
utilisée 
dans divers 
laboratoires 

Utilisée comme 
méthode de référence 
et/ou d'étalonnage 

III 

I 

Woessaire Spdol- 
fige 

Fondée sur une 
étude interlabo- 
ratoires et peut 
se rapporter h 
l'application 

A indiquer 
le cas 
échéant 

A indiquer 
le cas 
échéant 

Peut être 
limitée 

Peut être 
limitée 

Ne peut être utilisée 
comme méthode de ré-
fdrence ou d'étalon-
nage, mais est satis - 
faisante aux fins 
de contele, de 
rhglementation, 
d'inspection, etc. 

------ 
/V A organiser A 

déter- 
miner 

Peut ne pas être 
connue 

Peut ne 
pas être 
connu 

Peut ne 
pas être 
connue 

Suggérée Non 
établie 

Peut devenir une 
nouvelle méthode ou 
peut être supprimée. 
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	 ANNEXE III  

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PLANS D'ECHANTILLONNAGE 
AUX FINS D'ACCEPTATION POUR LA DETERMINATION LU CONTENU NET 

DES PRODUIIS PRE-EMBALLES ET SUR LES PRINCIPES GENERAUX 
REGISSANT LE CHOIX DES METHODES CODEX D'ECHANTILLONNAGE  

INTRODUCTION 

1. 	Le deuxième jour de la dixième session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage (Budapest, 24-28 octobre 1977), le Président a demandé que soit recon-
vogué le Groupe de travail ad hoc sur les plans d'échantillonnage aux fins d'acceptation 
pour la détermination du contenu net des produits pré-emballés. Le Groupe a été en outre 
chargé d'examiner certains aspects du document CX/MAS 77/5 "Principes généraux" pour la 
sélection des procédures Codex d'échantillonnage". 

2, - La composition du Groupe de travail est la suivante: 

CANADA 	 G.E. Anderson (Président) 
AUSTRALIE 	 A,W. Randell 
DANEMARK 	 K. Snoer 
EGYPTE 	 L.I. Hanna 
FINLANDE 	 Mrs. P.L. Penttila 
HONGRIE 	 B. Czak6 

L. Pods 
PAYS-BAS 	 W.J. de Koe 
NORVEGE 	 A.O. Hougen 
SUISSE 	 P. Kock 

B. Kovaliv 
H.U. Pfister 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 	C.H. Brokaw 
B. Levy 
Mrs. M.G. Natrella 
J.S. Winbush 

PREAMBULE  

A sa neuvième session (Budapest, 27-31 octobre 1975), le Groupe de travail a fait 
savoir qu'après des débats prolongés il avait proposé la mise au point d'un plan h "proba-
bilité d'acceptation modérée" (PAN). Ce plan devrait tenir compte des avantages et des 
inconvénients des plans 50-50 h niveau de qualité indifférente  (NI)  utilisés en Australie, 
au Canada et aux Etats-Unis, ainsi que des plans 11 "haute probabilité d'acceptation" (HPA) 
utilisés par les pays de la CEE et certains autres pays. Ce plan PAM a pour caractéristique 
essentielle de pouvoir Otre appliqué  à  plusieurs reprises aux lots douteux, afin d'accrottre 
le niveau de confiance des décisions prises. 

Le Comité a demandé en séance plénière au Groupe de travail, présidé par N. G.E. 
Anderson, de mettre au point les détails de ce plan .  Il a ensuite été convenu que le plan 
devrait litre envoyé aux gouvernements pour observations après examen par le Comité  à  sa 
dixième session. 

DELIBERATIONS  

La délégation suisse a distribué pour examen un document technique intitulé "Official 
Statistical Inspection with Adaptable Severity": A Building Block Approach". Ce document 
décrit dans les grandes lignes une méthode pouvant étre considérée comme un plan  à  "probe,- 
bilité d'acceptation modérée" et semblant répondre h la plupart des critères définis par 
le Groupe de travail h la neuvième session. Les détails du plan figurent en annexe. 

La délégation suisse a également soumis un autre document intitulé "Le problème des 
distributions non normales lors des contreles statistiques officiels". Ce document repro-
duit lui aussi en annexe, vise  à  définir les principes généraux qui étayent le premier 
document. 
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7. 	Le Groupe de travail a aussi examiné le document cx/mAs 77/5 "Principes généraux pour 
la sélection des procédures Codex d'échantillonnage" et il est parvenu h certaines conclu-
sions exposées ci —apr4s: 

OBSERVATIONS SUR LE DOCUMENT SUISSE  

	

8. 	Le plan d'échantillonnage décrit dans les documents de la Suisse est destiné t l'usage 
des services gouvernementaux d'inspection d'un pays(par exemple, inspecteurs des poids et 
mesures), en vue d'établir l'acceptabilité ou la non—acceptabilité des lots de denrées pré-
emballées en vente dans le pays. Le plan convient h des inspeotions effectuées au hasard 
et de façon irrégulibre, mais il n'est 2..ass. destiné h un contr8le permanent du poids nit en 
cours de production. 

	

9. 	Les principales caractéristiques du plan présenté par la Suisse sont les suivantes: 

L'écart—type de la distribution de fréquences du contenu net de chaque paquet 
dans un lot acceptable ne doit pas dépasser une valeur maximale a, h déterminer. 
L'un des traits importants du plan consiste h limiter la largeur de la distribu-
tion de fréquences par l'emploi de CY,  k la place des limites de tolérance. Cette 
caractéristique permet de réduire de façon considérable la taille de l'échantillon 
etde mieux harmoniser les spécifications juridiques dans les différents pays. a représente environ la moitié de la valeur des limites de tolérance utilisées 
dans les plans d'échantillonnage de la CEE et d'autres pays européens. 

L'inspection par attributs ou par variables est possible h condition que le plan 
choisi ait une "courbe d'efficacité" (C.E.) équivalente de celle h déterminer. 

Le plan prévoit jusqu'à trois (3) inspections, de façon h pouvoir prendre une 
décision conférant aux résultats un niveau de confiance trbsilevi — pouvant être 
nécessaire pour déterminer "au—delà de tout soupçon raisonnable" dans un tribunal 
qu'une infraction a été commise. L'inspection peut être effectuée h plusieurs 
reprises sur le même lot en vue de son évaluation. Elle peut également être faite 
h plusieurs intervalles sur différents lots provenant du même emballeur, afin 
d'évaluer les caractéristiques du procédé suivant. 

Le plan est conçu de telle maniera qu'une décision peut être prise aprbs la 
premiere,  ou la deuxibme, ou la troisibme inspection, avec des niveaux de 
confiance toujours plus grands h, chaque étape successive, de façon que le nombre 
d'étapes choisi soit fonction de l'importance de la sanction prévue — h savoir 
avertissement, sévere réprimande ou amende et saisie des marchandises. 

Le plan diffbre des nombreux autres plans 'usage courant en ce sens que la 
dimension de l'échantillon est indépendante de la taille du lot et qu'elle est 
constante, une fois que certains choix ont été opérés — par exemple, l'inspection 
par attributs ou par variables, ou encore par échantillonnage simple, double ou 
séquentiel, etc. 

RECOMMANDATIONS: ECHAN/ILLONNAGE DU CONTENU NET 

10. Etant donné que le plan proposé par la délégation suisse semble répondre, dans une 
large mesure, aux caractéristiques décrites dans. le rapport du Groupe de travail en octobre 
1975 (voir ALINORM 76/23, Annexe III), les étapes ci—aprbs sont donc recommandées au Comité: 

Joindre en annexe au rapport de la dixilme session les deux documents préparés 
par la délégation suisse. 

Soumettre ces documents aux Etats Membres polir observation, en vue de passer h 
l'étape 3 si les observations préconisent une telle démarche. 

Demander au Groupe de travail de préparer un questionnaire et le distribuer aux 
Etats Membres par les circuits officiels de la Commission. 
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iv) Rédiger le questionnaire de telle façon que chaque pays indique clairement s'il a 
la possibilité d'utiliser le plan suisse (éventuellement modifié) ainsi que les 
paramhtres (tels que NQA„ risques du producteur ou risques du consommateur, etc.) 
qui y figurent. 

OBSERVATIONS SUR LE DOCUMENT CX/MAS 77/5: PRINCIPES GENERAUX POUR LA SELECTION DES PLANS  
D'ECHANTILLONNAGE  

11. Le Groupe de travail a disposé d'un temps limité pour étudier le document susmentionné, 
mais les points oi-aprbs sont h noter: 

0 Le champ d'application du document CAC/RM 42-1969 est restreint, mais il semble 
néanmoins qu'h plusieurs reprises il ait été utilisé de façon plus vaste ou dans 
des circonstances qui dépassent sa portée initiale. 

ii) En particulier, les limitations définies implicitement dans la section 2.1 du 
document  CAC/RM 42-1969 devraient Stre strictement respectées; 

iii)I1 faudrait adapter l'amendement au document susmentionné, tel qu'il  figure  dans 
CX/MAS 77/2 -Add.1. 

12. En préparant les plans d'échantillonnage, les comités de produits devraient tenir 
compte des suggestions suivantes: 

i) Les plans d'échantillonnage ne devraient Stre adoptés qu'aprbs un examen appro-
fondi: 

des risques sanitaires ou économiques pouvant découler de l'acceptation par 
erreur d'un lot défectueux; 
des pertes économiques entrainées par la destruction des échantillons ou par 
des retards éventuels au cours des tests et des analyses; 

o) des coins des procédures d'échantillonnage et d'analyse. 

ii) Différents plans d'échantillonnage sont souvent disponibles et le plan devrait 
correspondre aux paramhtres que l'on veut contr8ler. 

iii)Les plans d'échantillonnage proposés devraient iltre soumis au CCMAS pour évalua-
tion, en me» temps que les renseignements  ci-aprbs: 

a portée 
champ d'application 
niveaux de confiance 
niveau de qualité qui devrait atre accepté au niveau 4e confiance prévu 
détails des plans, tels que courbes d'efficacité. 

o 
d 
e 

RECOMMANDATIONS: PRINCIPES GENERAUX POUR LA SELECTION DES PLANS D'ECHANTILLONNAGE  

13. Le Groupe de travail tient  à  remercier les délégations des Paya-Bas  et du Royaume-Uni 
pour avoir rédigé le document CX/MAS 77/5 et il recommande au Comité que le Groupe poursuive 
ses activités dans ce domaine sous la responsabilité du Royaume-Uni. 
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LE PROBLEME DES DISTRIBUTIONS NON NORMALES 
LORS DES CONTROLES STATISTIQUES OFFICIELS  

par 
a Délégation de la Suisse 

1. Définition du problème: 

Dans notre étude, il faut entendre par contrôle statistique 

une action sporadique dont le but est de déterminer certains 

paramètres d'une population et de porter un jugement sur la • 

confiance 7à accorder au fabricant, en fonction des résultats 

obtenus. Il faut remarquer  à  ce propos: 

Comme le contrôle 	lieu que sporadiquement, il ne peut 

pas être considéré co:Ime une méthode de contrôle de la qua-

lité.. 

Comme de nombreux Lots passent à. côté du lot contrôlé, 

le sort de celui-ci n'a pas d'incidence marquée pour l'en-

semble du marché. Ce qui est important, c'est le jugement 

porté sur le fabricant, dans la mesure où ce jugement donne 

la possibilité de le forcer  à respecter certaines"rêgles du 

jeu". Les mesures prises  à  l'égard du lot peuvent être un 

moyen de pression, mais rien de plus. 

Les considérations du paragraphe b) montrent bien que 

l'efficacité d'un contrôle statistique du genre décrit ne 

peut être qu'estimée si l'on tient compte simultanément de 

la fréquence des •  contrôles, du caractère adaptable des sanc-

tions et des exigences formulées  à  l'encontre du lot. 

i. Les exigences. Définition d'une production légalement suffi-

sante: 

Comme l'Etat ne peut 4ontrôler qu'une três .  faible partie des 

pièces d'une production, il doit. formuler â l'égard du fabri-

cant des exigences quidl peut contrôler au moins correctement 

sur un échantillon de petite taille. Il peut' par exemple . 

prescrire: 

Il ne doit pas y avoir d'évidence que la valeur moyenne 

de la caractéristique considérée est inférieure  à  une bar-

rière donnée, ou bien, 

Il ne doit pas y avoir d'évidence qu'un exemplaire soit pi-

re qu'un exemple donné. 
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Pour la caractéristique envisagée, il ne doit pas y 

avoir d'évidence que plus d'une faible  proportion  de 
toutes les unités fEbriquées soient en-dessous d'une 
limite déterminée. 

- Il ne doit pas y avoir évidence que la différence entre 

les exemplaires "trZ.s bons" et "très mauvais" dépasse une 
valeur donnée. 

On pourrait continuer cette liste. Ce qui est important dans 

'les exemples donnes, C'est le mot utilisé 4 fois á dessein 
d'"évidence". Le tut  du  contrôle statiique est un jugement 

qui peut éventuellement entraîner des sanctions. Ici le pos-

tulat de la sareté du droit est en opposition directe avec 

les contingences d'un jugement basé sur une statistique. Il 

y aura toujours une certaine probabilité que l'échantillon 

ne soit pas suffisamment représentatif de la population to-

tale. Pourtant, on est souvent contraint de porter des ju-

gements sur la base d'échantillons. Quelle est la moins mau-
vaise solution ? 

3.  Jugement basé sur une statistique  

3.1 Distributions. 

Les caractéristiques sur lesquelles on portera un jugement 

de la "fabrication"'peuvent être très différentes: préci-

sion de mesurage d'un instrument; durée de vie d'un pneu-

matique; contenu en pesticide d'un chargement de salades; 

quantité de remplissage d'un oréemballage,_etc. 

Normalement toute ca7actéristique considérée sur une très 

longue durée de fabrication aura une certaine valeur moyenne. 

Le fabricant peut la contrôler relativement bien et il sem-
ble raisonnable d'im .poser chaque fois que cela est possible 

les exigences de qualité á cette caractéristique qu'est la 

valeu2 moyenne. De telles valeurs moyennes sont aussi les 

paramètres les plus faciles  à  contrôler par méthode statis-
tique . 
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N'importe quel exemplaire considéré isolément aura des ca-

ractéristiques différentes de ces valeurs moyennes, c'est-

à-dire qu'il sera de cas en cas, meilleur ou pire que la 

moyenne exigée. La quastion qui se pose à ce point est la 

suivante: à quel poiA pire que la valeur moyenne exigée? 

ou plus exactement: quel pourcentage de la production pour- 

ra être inférieur  à Un critère fixé en fonction de la moyen-

ne exigée et d'une mE'sure de la caractéristique envisagée ? 

Ces réflexions nous e. .7lènent à nous demander comment-les dif-

férences sont répartis autoui- de la valeur moyenne: 

On peut imaginer des distributions extrêmes. Si je jette 

une fois une pièce dE monnaie, j'obtiendrai soit 100% face 

et 0% pile, soit le contraire, bien que la moyenne soit de 

50% face et 50% pile. D'autres distributions montrent une 

préférence étonnante pour la valeur moyenne, comme par exem-

ple, le poids net de plaques de chocolat de la même marque. 

Un graphique représentant le pourcentage des pièces ayant 

une déviation donnée par rapport  à la valeur moyenne en fonc- . 
tion de ces déviations peut prendre des formes très diffé-

rentes: dans le premier exemple, nous aurions deux - lignes 

vc71-3icales, à face (41) et à pile (0), chacune avec une pro-

babilité de 505, alors que le second exemple nous donnerait 

une collection de diEtributions correspondant à chaque ma-

chine ou à chaque emraqueteuse et qui, selon leur largeur, 

leur hauteur et leur disposition pourraient se fondre en 

une courbe en forme ae cloche ou, placés côte à côte, don-

ner à peu près la forme d'un rectangle. Le cas idéal pour 

le mathématicien est celui de la courbe normale en cloche 

ou distribution de Gauss. Cette distribution est entière-

ment définie par deux valeurs:la position de son sommet(va-

leur moyenne) et la largeur de sa "taille", ou plus préci- 

sément la distance sgparant les deux points qui ont la pente 

maximale. 
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La description de distributions non normales demande 

plus que ces deux valeurs, le nombre de valeurs augmentant 

avec la complexité de la forme. Dans un tel cas, nous nous 

trouvons face au prololème de savoir comment formuler les 

exigences légales  à 'égard de la population. 

3.2 Les paramètres les pLus simples de distributions  

Le quantile  (quartil , t  à p %).  Ce paramètre est défini de 

telle façon que p% df:s éléments soient pires qu'un niveau 

de qualité donné, (mis combien pire n'est pas commu). 

La médiane  (quantile,à 50%). Valeur choisie de telle façon 

qu'il y ait exactemeit le même nombre d'éléments en-dessous 

et en-dessus de cell(-ci. 

Valeur moyenne  (des mesurages). Cette valeur est choisie 

de telle façon que la somme de toute les différences posi-

tives soit exactement égale  à la somme de toutes les dif-

férences négatives (cela implique que toutes les différen-

ces puissent être meEurées ou"pesées"). 

L'écart quadratique noyen  (erreur par rapport 5-la valeur 
moyenne). 

Les différences calctlées entre les valeurs individuelles 

et la valeur mcJyenne sont élevées au carré. Ces carrés sont 

additionnés et la some ainsi obtenue est divisée par le 

nombre total d'élémerts. Le résultat de cette opération est 

appelé 1.erreur quadratique moyenne (donc un carré) et la 

racine carrée de cette valeur est la différence qui donne-

rait la même valeur,  en  d'autres termes l'écart quadratique 

moyen. 

Si l'on fait abstraction de certaines subtilités statisti-

ques, on peut dire que l'erreur quadratique - moyenne d'une 

distribution normale est égale 	la moitié de sa "taille" 

et est appelée l'écart-type. Les  distributions non  normales 

ont aussi un écart quadratique moyen, mais pas forcément 

une "taille". 
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Moment d'ordre supérieur  

Ces moments sont construits de la même manière que l'écart 

quadratique moyen, sauf que les différences ne sont pas éle-

vées au carré, rais è une puissance plus élevée. De tels mo-

ments donnent une mes Ire de la pente et de la forme, pointue 

ou aplatie de la courpe représentant la distribution. 

3.3 Ju : ement par variable   et attributs 

Certains des paramètrs mentionnés requièrent des mesurages 

exacts d'une caractér. ( stique donnée: la valeur moyenne, l'er-

reur quadratique moyene, les moments d'ordre supérieur. Un 

jugement "pire" ou "m:.eux" est suffisant pour les différents 

quantiles.. A  première:  vue, ce dernier système peut paraître 

être la solution la  pus  facile puisque tous les problèmes 

de mesurage et do calul disparaissent. Nous allons en mon-

trer les d6savantages•avec un exomple:Pachète un wagon de 
melons  à la condition quo 1% au maximum, des melons soit pour-

ri. Les questions peuvent être-esquissées comme suit: 

Quand le critère 'pourri" est-il considéré comme rempli ? 

Oa est la limite exacte ? 

La prise de décision dépend beaucoup des réponses 5. ces 

questions; 

Combien de pièces dois-je contrôler pour pouvoir juger 

avec Line sûreté raisonnable 'plus de 1%" ou "moins de 

1%" ? (Dans tous les cas, plus de cent pièces). 

Un jugement par variable est complètement différent d'un ju-

gement par attribut, tel que nous -venons de le présenter. Il 

y a plus de travail è fournir avec la méthode par variable 

puisqu'il ne s'agit pas seulement de décider si une pièce 

est meilleure ou pire qu'un standard donné, mais qu'il faut 

faire une mesure quantitative. . 

Mais dès qu'une telle mesure quantitative est possible,cha-

que pièce contrôlée livre plus d'informations qu'avec 
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le système par attribut. Cette augmentation de l'infor-

mation livrée pax, chaque pièce contrôlée permet de pren-

dre une décision au même niveau de confiance avec une 

taille d'échanti:.lon plus faible que cela ne serait né-

cessaire pour un test par attribut. L'expérience du sta-

tisticien montre que la proportion est de 1  à 2 dans la 
plupart des cas. Dans certains cas extrêmes, la diffé-
rerce  st encore plus rett- e: Si nous voulions être sûrs 
(dans le sens stes,tistique du terme) que sur un million 
de nombres pas  plus  de cinquante ne ;nt pas supérieurs 
á 1, nous devrions contrôler ,D7sieurs fois 20'000 nom-
bres avec un tesT. par attribu:: . Mais si, á 7a suite d'un 
test par  variable,  nous avions trouvé que 1?. valeur moyen-
ne de . ces  nombres est 10, qu'ils ont probablemen'; une 
distribution norilale et que leur écart-type est A peu 
prqs 2,2, nous pourrions fa-,i1cment 	 qu'un nom- 
bre inférieur ou égal á 1 se situe á peu près de 9 uni- 
tés en-dessous de 	valeur moerne,c'esi-á-dire á peu 
près 4 fois la valeur de l'écart-type en-dessous de cet-
to  moyenne et que la probabilité d'un tel événement dans 

une distribution normale est d'á peu près 32 millionniè-
mes..Une telle est:imation de la valeur moyenne et de l'é-

cart-type demande une fonction de la précision voulue, 
entre 25 et 200sunités. (Les noribreb dans l'exemple don-
né décrivent le nombre  de  résultats "face" pour des sé-
ries de 20 jets de pi è ces de mr,nnaie. Les probabilités 
d'obtenir 0 fois face et 1 fois face sont respectivement 

. 1 fois et 20 fois 2 -20 , ce qui correspond a peu près 
á 1 fois et 20 fois 10 -6 ). 

Cet exemple permet aussi de saisir les limites du mo-

dèle d'une distribution normale: en effet comment puis-

je prouver que ma population a réellement une distribu-

tion normale ? Quelle est la précision que peut attein-
dre cette preuve ? (Si je considère un tas de 10'000 

saucisses dont les poids sont normalement distribués, 

il pourrait arriver qu'un chat ait justement avalé une 
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des saucisses les plus lourdes. Comment pourrais-je 

le remarquer ? TAI ne faut pas oublier qu' une telle 

erreur a une plusgrande influence sur la distribu-

tion quand elle c6ncerne uno valeur extrême et peu 

représentée que lorsqu'elle concerne une valeur moyen-

ne fortement représentée). 

3.4 Conséquences pratiques 

Considérons les quantités nettes de remplissage de pré- 

emballages: la tendance se manifeste de plus en plus 

d'exiger du fabri'eant qu'il tienne une valeur moyenne 

déterminée et en même temps que la distribution des 

quantités de remplissage ne soit pas plus large qu'une 

valeur donnée, ceci afin d'éviter que les emballages 

sous-remplis aient un défaut supérieur a a_le marge don-
née. 

Nous en arrivons au problème de la formulation exacte 

de ces conditions sans perdre de vue que cette formula- 

tion a une influence directe sur le choix d'un test, sur 

la quantité de travail nécessaire et sur le nombre d'em-

ballages á détruire. 

Les prescriptions:égales ont pour but de protéger le 

consoMmateur contre e.es emballages fc:ctement sous-rem-

plis et c'est poLlrquoi elles tenclent á rendre aussi ra-

re que possible l'apparition d'emballages remplis en-

dessous de la limite fixée. Le politf  cien  voudrait rem-

placer "rare" par"jamais".Comme le statisticien ne con- 

naît pas le mot jamais, il le remplace Par 5%, 2% ou 
même 1%. Nous avons vu dans notre exemple qu'un test par 

attribut, destiné  à  contrôler un événement dont la pro-

babilité de manifestation est faible demande d'autant 

plus d'éléments contrôlés que cette probabilité de mani-

festation est faible (ce nombre nécessaire augmente éga-

lement avec 	niveau de confiance recherché pour pren- 

dre la décision, mais cela est vrai de tous les systèmes 

de contr61e).D'autre part, un test par variables avec 



une décision prise sur la base d'une valeur d'écart-

type exige que la distribution soit normale. Cela pour-

rait conduire a 4es difficultés devant un  tribunal, car 
il n'est pas towours possible pour des distributions 

non normales de :'irer des conclusions sur les quantiles 

basées sur des valeurs de l'écart-type. 

Pour le contrôlede lots importants, la législation du 

Marché Commun prscrit de mesurer.50 unités pour contrô-

ler la valeur mo::enne, D'un autre côté, il faut mesu-

rer jusqu'à 200 tInités par attribut pour contrôler le 

respect de la toérance. Dans ce test, on considre com-

me prouvé avec  l sareté statistique : nécessaire que la 

proportion permie de 2% d'unités sous tolérance est 

respectée s'il  ny  a pas  plus  de 5  à 6% des unités de 
l'échantillon 	sont sous cette môme tolérance. Si 

l'on applique le même facteur de sécurité de 2,5  à 3 
la taille ou largeur d'une distribution normale, il 

est possible de prendre une décision sur le respect de 

la tolérance après avoir mesuré 8 unités: Pour des lot s . 

plus petits, les prescriptions mentionnées prévoient des 
tailles d'échantillons plus faibles fixant une valeur de 

30 unités pour la valeur moyenne et même de 20 pour les 

lots trés pe-tits. Dans les deux cas, le l'espect .de la to-

lérance est jugé par test 'par atribut su -2 la base de 20 

unités avec la condition qu'une unité pe':t être sous la 

limite. Ici, égaement, nous avons ur facteur de sécuri-

té de 2,5, mais il faut quand même se demander quelle 

peut être l'influence du hasard sur le résultat d'un tel 

test, car avec la condition 0 ou 1 unité sous tolérance 

admise, nous sommes trés loin de la loi :  des grands nom-
bres. 

Tout le système fonctionnerait beaucoup mieux si nous 

pouvions trouver une autre définition de la largeur de 

la distribution qui donnerait quand même au consommateur 
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une idée de la protection qui lui est accordée, mais qui permettrait 

en même temps de baser nos conclusions sur l'hypothèse d'une distri-

bution normale, sans perdre de vue que, è priori, la production con-

trôlée n'a pas une distribution normale. 

Une telle possibiliti,, existe: il faut pour cela utiliser le théorème 

central limite. 

4. Nouvelle définition de :a largeur d'une distribution: 

Le théorème central limite peut être formulé comme suit: "Partons d'une 

distribution quelconque ■ aussi peu normale que l'on désire (p.ex. une dis-

tribution représentée >Ir deux lignes verticales comme c'est le cas pour 

les jets de pièces de monnaie. Prenons ensuite plusieurs éléments (par 

exemple 100) de cette distribution pour former un échantillon. Répétons 

cette manière de faire un grand nombre de fois et calculons chaque fois 

la valeur moyenne de nos échantillons. (Pour chaque série de 100 lancers 

de pièces, la valeur mozrenne du nombre de résultats "face" serait, par 

exemple 48, 51, 50, 47, etc.). On peut démontrer que ces -valeurs moyen-

nes ont toujours une distribution presque normale  et,  tendent  à  devenir 

tout  à fait normales quand le nombre d'éléments utilisés pour calculer 

la moyenne augmente ind6finiment." 

Cette  situation 'correspond relativemet bien  à  celle d'un consarimateur 

qui dresee,rait un bilan  à la fin d'une année. Il (ou elle) aurait ache- ,  

té durant l'année un ce: 'tain nombre de fois une Trarchandise donnée et 

il aurait eu quelques l'ois plus, quelques fois moins cille 7c,i, valeur moyen-

ne prescrite. A la fin de l'année, il aurait payé un mont ,n!6 correspon-

dant  à  une certaine quaiqtité de marchandise. La valeLr moyenne de la mar-

chandise reçue par emballage est distribuée normalement , en tout cas 

en ce qui concerne les Applications pratiques. 

Partant de cette normalité, il est relativement simple de calculer le 

risque qu'un consommateur donné,è la fin d'une année donnée, ait reçu 

moins de marchandise que ce è quoi il avait droit pour l'argent versé. 

Si on adopte cette définition du sous-remplissage, cela permet de faire 

des inspections statistiques qui demandent un nombre sensiblement moins 

élevé d'emballages détruits et de travail, ou en d'autres termes, cela 
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permet de surveiller davantage de produits pour une dépense égale, 

ce qui est encore à l'avantage du consommateur. 

Caractérisons encore une fois les différences entre ces deux critères: 

Jusqu'à présent:Si cent consomnateurs achètent chacun un emballage, en 

moyenne deux consammateu‘rs reçoivent un paquet dont le défaut excède la 

tolérance ancienne (r ) anc 

Nouveau:Si  cent consommateurs achètent chacun 16 emballages, en moyen- 

ne deux consommateurs auront chacun reçu une - quantité moyenne de marchan-

dise par emballage dont le défaut excédera la nouvelle tolérance. La nou-

velle tolérance représen,:erait environ le 3/4 de l'ancienne. 

Remarques: Le nombre de .6 emballages qui détermine la proportion en-

tre la nouvelle et l'anc.enne tolérance n'a été pris qu'à titre d'exem-

ple. Si l'on veut utilis3r le théorème central limite, le nombre d'uni-

tés devrait être un peu supérieur à 10, mais pas trop grand pour res-

ter réaliste en regard di nombre d'achats effectués en une année. 

5. Conséquencesmathématiques 
Bien que la définition dl sous-remplissage soit basée sur un certain 

nombre d'achats (ici 16), il n'est pas nécessaire que les méthodes de 

contrôle se basent sur le mesurage de groupes de 16 unités. En fait, 

on peut démontrer que l'erreur quadratiaue moyenne de la nouvelle dis-

tribution des valeurs moyennes (qui sont presque normales en applica- 

tion du théorème central limite) est égale à l'erreur quadratique moyen-

ne de la distribution originale divisée par la racine carrée du nombre 

d'unités prises pour cal -Juler la moyenne (ici VIF ). Une estimation cor-

recte de dette terreur pelt être calculée sur un nombre relativement fai-

ble de mesurages: a'est en même temps la meilleure estimation possible 

de l'écart-type de la nouvelle distribution. 

Une autre conséquence intéressante est que nous disposons maintenant 

d'une mesure commune á toutes les distributions pour estimer leur lar-

geur: l'erreur quadratique moyenne sur les moyennes. Pour une produc-

tion d'une certaine importance, l'erreur quadratique moyenne sera praT 

tiquement égale à. l'écart-type a. D'autre part a est la valeur dont 

nous avons besoin pour définir le risque du consommateur si nous adop-

tons notre nouvelle définition. De plus, l'erreur quadratique moyenne 
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ou l'écart-type sont des paramètres que le fabricant connaît bien 

s'il fait tant soit peu de statistique. Ainsi, il serait judicieux 

de remplacer les limites, fixées au moyen de tolérances (qui peuvent 

correspondre dans différents pays à différents quantiles) par des 

erreurs quadratiques moyerines qui permettraient une normalisation des 

prescriptions légales au riiveau international. Comparons maintenant 

différentes manières de caractériser la largeur d'une distribution 

prenant des valeurs d'une  production  unique considérée conue ayant 	 • 

une distribution normale (a représente ici l'écart-type des éléments 

individuels). 

Pour le fabricant et l'inEpecteur: 

quantile 2% 
	

T (2%) 	2,054 a 	' 	21 g 

quantile 5% 
	

T (5%) 	1,645 a 	
.-1 	16 g 

quant ile 16% 
	

T (16% )j.'-' 1,0 	a 	el 	10 g 

(cela représçnterait l'en sur quadratique moyenne prescrite dans la 

législation) 
Pour le consommateur achetant 16 emballages: 

l'erreur quadratique moyerne sur la moyenne  a 	' 2,5 g 
vTh 

quantile á 2% sur la distfibution des moyennes: 

a 	5 g r:  2,054 
V--TE 

(le risque d'avoir une valeur moyenne dont le défaut soit égal à 

a (=4. 	) correspond à un quantile théorique de 0,003%). 

Le problème qui reste á résoudre est celui de la limitation effective 

de l'écart-type. Le principe généralement admis est de définir une li-

mite supérieure pour cet écart-type jusqu'à laquelle le fabricant peut 

se contenter de  respecter la  condition imposée sur la valeur moyenne. 

Si pour une raison quelconque l'erreur quadratique moyenne du fabri-

cant se révèle être supérieure á cette limite, il doit alors le com-

penser en déplaçant la moyenne de sa production vers des valeurs supé-

rieures pour respecter la condition limitant le nombre d'unités auto-

risées sous tolérance. Si nous décidons d'abandonner la conception 

basée sur des éléments pris séparément pour adopter celle qui se ba-

se sur la valeur moyenne d'un nombre raisonnable d'éléments, nous de- 

vons réduire le pourcentage de ces moyennes "défectueuses" précisément. 
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Cela ne modifie en rien la procédure mathématique, puisque le a de 

ces moyennes est proportionnel au a des éléments individuels. Le fac- 

teur (an 	rend les tests sur la largeur de la distribution moins V n‘ 
sévères, mais nous pouvons compenser cela en fixant des valeurs plus 

serrées pour les tolérances ou des pourcentages plus faibles si nous 

• le désirons. 

Résumé  

Au lieu de caractériser la largeur admise pour une distribution en 

fixant un quantile basé sur la distribution originale (un pourcenta-

ge d'éléments autorisé i être en-dessous d'une limite donnée), nous 

suggérons de définir la largeur de la distribution de valeur moyenne 

prise sur un nombre raisonnable d'éléments. De cette façon, nous pou-

vons utiliser le théorème central limite et la distribution que nous 

aurons  à  considérer sera pratiquement une distribution normale. Ainsi 

les prescriptions et les jugements portés peuvent être basés sur une 

estimation de l'écart-type. Ceci permet d'adopter des méthodes plus 

économiques et élimine le risque de controverses au sujet de la nor-

malité ou non normalité de la répartition des erreurs pour un produit 

donné. La base mathématique sur laquelle repose le texte reste du mê-

me  genre. et  les méthodes elles-names se ramènent au cas simple de po-

pulations normales. La létermination d'écarts-types autorisés fournit 

un moyen d'uniformiser Les lois au niveau international. 
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CONTROLE STATISTIQUE OFFICIEL, A RIGUEUR ADAPTABLE:  
UNE REALISATION "MODULAIRE"  

Préparé par la Délégation de la Suisse 

PRESENTATION 

Un groupe de travail de l'Organisation Internationale de Métrologie 

Légale a recherché la possibilité de définir des caractéristiques 

opérationnelles prédéterminées pour les inspections statistiques légales 

de produits préemballés. 

Un groupe de trois caractéristiques opérationnelles est proposé; 

elles ont la particularité de pouvoir être obtenues par l'application 

répétée d'un test de base. Pour celui-ci, différentes méthodes sont 

décrites, qui aboutissent pratiquement A la même caractéristique 

opérationnelle. On se rend compte que par cette approche il pourrait 

être possible d'unifier les exigences statistiques tout en réservant 

aux administrations concernées la liberté de choisir la méthode de test 

la plus appropriée A leurs moyens. 

Les différentes caractéristiques opérationnelles (CO) sont présentées 

dans les tableaux 1 A 4. 



Contrôle statistique officiel, A rigueur adaptable: 

une réalisation "modulaire". 

Remarque: Ces concepts ont été présentés au printemps 1977 auprès d'un 

groupe de travail de l'Organisation Internationale de Métrologie Légale 

(OIML) concerné par la question des contrôles statistiques officiels. 

1. Exposé du problème  

On peut rendre compte de l'efficacité mathématique d'une méthode de 

contrôle statistique au moyen de sa caractéristique opérationnelle (CO) 

qui exprime la probabilité d'acceptation du lot contrôlé par rapport 

A la valeur moyenne de la propriété soumise au contrôle. Dans une 

représentation particulière, utilisant une échelle "de probabilité" 

pour l'acceptation et une échelle linéaire pour la propriété surveillée, 

cette relation se décrit par une courbe droite ou proche d'une droite. 

Cela signifie que l'ensemble de la description du test peut être réduit 

A 2 paramètres: un point de la CO et un autre point ou, mieux, la pente 

de la courbe. 

Celle-ci est fonction d'un paramètre quantitatif du test - le nombre 

d'unités contrôlées au cours de l'opération - et de paramètres quali-

tatifs (comme le choix de la méthode mathématique ou le choix entre 

un échantillonnage simple, multiple ou séquentiel). Ces paramètres 

permettent d'une part d'apporter l'effioacité nécessaire au test et 

d'autre part de déterminer le coût de celui-ci, c'est-à-dire les 

dépenses d'exécution ou celles occasionnées par la destruction du 

matériel examiné. 
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Au moins un point de la courbe CO doit être déterminé par ses co-

ordonnées, par exemple par la probabilité d'acceptation du lot lorsque 

la moyenne de la propriété considérée est a la limite de la valeur 

exigée. Dans le cas de produits préemballés, cela signifierait que la 

moyenne du volume de remplissage est a la limite du volume déclaré, 

a condition qu'aucune autre caractéristique ne soit prise en con-

sidération. Nous appelons ce point de la CO la probabilité d'accepta-

tion pour la qualité marginale. Elle sera toujours le résultat d'un 

compromis entre les intérêts de l'acquéreur et ceux du fabricant. 

Pour autant que le contrôle puisse avoir des conséquences juridiques, 

le fabricant qui se trouve dans une situation légale, peut espérer 

une probabilité raisonnable d'acceptation, c'est-à-dire un risque 

pratiquement nul de voir son produit refusé. 

La probabilité d'acceptation étant plus grande pour des qualités 

supérieures, plus faible pour des qualités inférieures et la pente 

de la CO étant limitée, la sécurité accordée a un fabricant implique 

qu'un autre, qui accepte de courir un risque un peu plus grand, puisse 

viser légèrement en dessous de la limite qui était censée 	définir 

la qualité marginale. Il n'existe aucun remède  à  une telle situation: 

si deux producteurs sont prêts a prendre des risques différents lors 

d'un contrôle, ils peuvent et doivent soumettre a ce contrôle des lots 

ou échantillons de qualités différentes. La mise en oeuvre de la pro-

cédure peut soit protéger le premier et permettre A l'autre de frauder, 

soit suivre des règles très strictes refrénant la tendance a la fraude 

mais imposant au producteur plus prudent l'obligation de présenter un 

produit de qualité supérieure  à la qualité marginale. Cela se traduira 

soit par une augmentation des prix  à la consommation soit par une 

opération frauduleuse et quelque peu cynique pour calculer les risques 

du contrôle et les comparer au bénéfice éventuel d'une production lé-

gèrement inférieure aux normes. 
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2. La procédure juridique  

La plupart des systèmes de lois prévoient une mise en oeuvre pro-

gressive de sanctions: A la première infraction, l'administration 

responsable adresse un avertissement accompagné ou non d'une amende 

d'ordre: une récidive engendrera une réaction administrative plus 

forte. D'autre part, pour permettre les interventions les plus sévères 

il doit y avoir des preuves convaincantes d'une action préméditée. 

On demandera normalement que ces preuves soient "au-dessus de tout 

soupçon", ceci dans des limites raisonnables. L'analyse critique des 

preuves éventuelles constitue un moyen d'éliminer le doute; la compta-

bilisation des répétitions d'un acte donné en constitue un autre. Selon 

le type d'action judiciaire intentée, le doute raisonnable demande une 

certaine souplesse d'appréciation: le niveau de confiance requis est 

différent selon que l'on condamne au paiement d'une amende pour 

stationnement irrégulier ou au retrait du permis de conduire. Théorique- 
ment, même dans le cas de la premiare sanction, la situation devrait 
être éclaircie sans aucun doute possible, mais la communauté 

devrait alors en supporter les frais de même que le contrevenant y 

perdrait temps et argent. C'est pourquoi on a fixé d'un commun accord 

un niveau d'acceptabilité permettant l'introduction d'une procédure 

moins exacte. 

Dans le domaine des contrôles statistiques légaux, il nous faut tenir 

compte de la même façon de l'importance d'une action A engager. On 

devrait disposer d'au moins 2 types de contrôles avec des caractéristiques 

opérationnelles différentes: l'un, constituant un moyen économique de 

détection des "points faibles", aurait un plus faible pouvoir de sélec-

tion entre "bon" et'hauvais". Ses résultats ne conduiraient qu'A des 

avertissements et A la prise de décision relative A des contrôles 

ultérieurs. Par contre, sa probabilité d'acceptation pour la qualité 

marginale serait limitée afin qu'il n'y ait pas trop de fabricants "sub-

marginaux" A passer entre les mailles du filet. 



L'autre type de CO ne serait utilisé que dans les cas graves et 

devrait établir une frontière nette entre le bon et le mauvais, 

La partie soumise au contrôle bénéficierait d'un niveau élevé de 

confiance statistique, mais le résultat négatif d'un tel contrôle 

constituerait une indication sérieuse de non-respect des réglemen-

tations et justifierait, par conséquent, des actions judiciaires 

d'importance. On peut dès lors souhaiter disposer d'une troisième 

CO intermédiaire. 

3. Proposition de 3 caractéristiques opérationnelles  

Au cours de ses discussions, le groupe de travail OIML SP2/SR5 a 

défini 3 courbes préférentielles attribuant des risques de 16%, 

2,5% et 0,4% aux lots de qualité marginale. Ces niveaux de confiance 

ont été admis comme convenant aux trois principes qui sont: 

le criblage et l'avertissement, la répression administrative et 

l'introduction d'une action en justice. 

De plus, le groupe de travail accepta l'idée de donner aux courbes 

des pentes différentes et d'arranger les choses de tel façon que le 

test de base puisse simplement être répété, conduisant A: 

la première courbe lorsque le contrôle est fait une fois, 

la deuxième courbe lorsque le contrôle est fait une deuxième fois si 

la première fois il avait abouti au rejet, 

et la troisième courbe lorsque le contrôle est fait une troisième 

fois si les deux premiers ont été négatifs. 

Cela signifie que pour des valeurs moyennes prédéterminées de la 

variable considérée, les risques de rejet s'expriment par la première, 

la deuxième et la troisième puissance de la probabilité de rejet donné 

par le test de base, c'est-à-dire: 

pour Ta qualité marginale: 	 15,87%; 2,5%; 0,4% )  voir  
pour une certaine qualité inférieure: 	50%; 	25%; 12,5% 	fig.' 
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Cette limite de qualité inférieure doit être établie par une réale-

mentation et sera différente selon les applications ce qui n'impliquera 

qu'un simple changement d'échelle pour la représentation de la variable 

décrivant la qualité. 

Ceci posé, nous constatons une augmentation de la pente des CO en 

fonction de la répétition du test. Rappelons que la différence entre 

. 	la variable de qualité, correspondant A une acceptabilité de 50%, 

et la mère variable correspondant  à  une acceptabilité de 84,13% est 

donnée par t • ?Jin.. 

En admettant que n est suffisamment grand pour n'avoir que peu d'in-

fluence sur t, nous en déduisons que la pente augmentera proportionnelle-

ment A A. Un calcul de contrôle montre que pour les trois courbes pro-

posées les valeurs correspondantes de n se situent dans la proportion 

1 : 1,65 : 2,3 et non pas 1 : 2 : 3 comme on aurait pu le supposer du 

fait d'avoir répété 2 ou 3 fois le même test de base. En effet, si 

après le premier test il s'avère nécessaire de continuer, on procède 

A la réalisation d'un second de façon indépendante. Le premier résultat 

est réduit  à  une simple information "bon" ou "mauvais". La valeur in-

formative de chaque test antérieur est ainsi réduite en ce qui concerne 

la décision finale. 

Certains pourront regretter cet abandon et penser qu'il vaudrait mieux 

réaliser des plans d'essai uniques sur des échantillons dont la taille 

relative serait 1, 2 et 3. Le système proposé ne serait alors plus un 

système répétitif commençant par un test simple et se poursuivant, si 

nécessaire, par des répétitions de celui-ci. Cela obligerait de décider A 

l'avance de la rigueur du contrôle. Une autre solution pourrait être 

d'enregistrer les résultats obtenus lors des premiers tests et de 

continuer le même calcul avec les résultats du second et du troisième 

test. Or, ceci compliquerait la tâche de l'inspecteur et (cet  argument 

est important) découragerait le fabricant dans ses tentatives d'améliorer 

sa production. Nous préférons lui donner  à  chaque  inspection  une nouvelle 

chance et, par la-même, le conduire  à  revoir ses méthodes. 
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Le but de l'action n'est pas en effet d'amasser de l'argent au moyen 

d'amendes ni d 'amf"::liorer les résultats du passé mais plutôt 

d'influencer les politiques commerciales futures. 

4. Equivalence des méthodes de test  

4.1 Remarque préliminaire  

La caractéristique opérationnelle de base proposée peut être obtenue 

au travers de plusieurs procédés statistiques, depuis les tests par 

attributs jusqu'aux tests simples par variable et aux méthodes séquen- 

tielles. Nous allons tenter de définir les paramètres de tels tests. 

Nous présenterons tout d'abord les conditions régissant la valeur 

moyenne pour de petits écarts types. Nous traiterons ultérieurement 

la seconde condition qui limite s en obligeant le fabricant A passer 

de plus prandes valeurs pour la moyenne lorsque s > a o , ao  étant une 

valeur représentant une norme fixée par la loi et visant A protégPr le 

consommateur d'éventuelles variations trop importantes vers le négatif. 

La distribution statistique est considéré normale. On trouvera dans 

un autre exposé des commentaires expliquant pourquoi cet argument peut 

être défendu 1) . 

4.2 Un test par ( -i,$) utilisant les limites de dispersion les plus probables 

Soit D la valeur (marpinale) déclarée de la propriété soumise au 

contrôle (correspondant A une probabilité d'acceptation de 84,13* 

nous pouvons donc écrire, en utilisant la variable t de Student: 

si n = 12 
	

t(12/84,13%) 	1,05 

ce qui donne 

D - 0,3 s 	pour s < ao  

1) The problem of non-normal distributions in official statistical 

inspections. Article de P. Koch, publié en nov.77 dans le 
Bulletin de l'OIML. 
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4.3 Un test par (7,$) portant sur un échantillon de 12 unités et utilisant  

des limites de variation sûres  

Le paragraphe 4.2 décrit la distribution la plus probable de s qui est 

l'estimateur le plus probable de a. 

Si nous admettons qu'à l'occasion de notre test nous pouvons trouver 

pour s une valeur inférieure A la dispersion réelle a, il faut tenir 
‘i t 

compte d'un produit supérieur a L,76.-- • s)pour l'écart compris entre D 

et la valeur moyenne de -igue nous avons trouvée. 

Puisque le test de base entraîne un risque a = 15,87% correspondant 

= 1, il semble raisonnable d'accepter le même risque pour une sous- 
2 	2 

estimation de a. La relation entre a et s est décrite par_ 2,pue 

nous devons calculer pour 11 degrés de liberté et pour un niveau de 

confiance de 84,13%, ce qui nous amène  à  une valeur de X 2  = 15,6. 

De ceci, on déduit que la sous-estimation possible de a peut atteindre 

20%. 

Par conséquent, des conditions plus  sires, en prenant n = 12, sont: 

.> D - 0,35 s / s < ao  

4.4 Limitation de la dispersion  

Pour s > ae o0 ao est une limite fixée par la loi, la valeur de x 

doit être augmenté. Une façon connue d'imposer cette augmentation est 

de fixer une limite (E ou T) et de demander que la valeur D-E soit 

supérieure à  au moins 2% des éléments de la distribution. Si celle—ci est 

normale, le quantile A 2% correspond A T = 2,054 0-0  et ce point de 

la distribution sert de "pivot" pour le déplacement de 7. Ce système 

présente des inconvénients: 

- le suremplissage résultant est très important et on peut se demander 

si cela est nécessaire et raisonnable puisque le consommateur en 

supportera les frais, 

- le "pivot" se trouve très éloigné du centre de la distribution, 

un endroit où la pente de la courbe est faible, ce qui implique une 

incertitude mathématique importante, 
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- les opérations mathématiques intervenant ne sont pas simples puis-

que, pour procéder correctement, il faut tenir compte des limites 

de sécurité de la variation et non des valeurs lesplus probables 

de cette variation. 

Au lieu de fixer la moyenne 	correspondant au quantile  à 2% nous 

pouvons utiliser comme "pivot" tout autre quantile, en particulier 

celui  à 50%. Nous demanderons que la moyenne 7i correspondant  à 50% 

d'acceptabilité ne puisse pas se déplacer plus verslebasquedans le 

cas  o s = a
o. 

En considérant le cas du contrôle de base portant sur un échantil-

lon de 12 unités, nous obtenons: 

> D - 0,3 a) équivalent  à 3Z 	D - 0,35 s si s < ao  

et  à 5C.  > D - 0,35 cr si s > 
o 	o 

La fig. 2 montre le suremplissage résultant de ces conditions. 

4.5 	Tests par attributs  

4.5.1 Premier cas: les valeurs de a sont petites. 

Comme nous l'avons montré au § 4.2, le test accorde au fabricant un 

bonus d'environs 0,3 s, lui concédant une acceptabilité de 84,13% 

pour une moyenne de production égale  à D. Toute baisse qualitative 

de production absorbant ce bonusl réduira son acceptabilité  à 50%. 

Nous pouvons en déduire une prescription en considérant que le pour- 

centage d'unités produites au dessus de D doit atteindre 50% pour 

une acceptabilité de 84,13% et au moins P (-0,3) = 38,21% pour une 

acceptabilité de 50%. 

Ces pourcentages étant importants, la distribution binomiale plutôt 

que celle de Poisson sera utilisée. Nous pouvons alors calculer pour 

un échantillonnage simple une condition d'acceptation convenante: 
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(n - c) = (20 - 13) 

c'est-à-dire, dans un échantillon de 20 unités nous devons trouver 

pas plus de 13 en dessous de D (ou au moins 7 au dessus de D). 

Cependant, par cette méthode l'écart-type n'est pas pris en considéra-

tion. Pour ce faire, il nous faut ajouter un deuxième test de telle 

façon que la probabilité cumulée d'acceptation atteigne 84,13% pour un 

producteur restant dans les limites légales. 

4.5.2 Second cas: détermination de l'écart-type. 

Afin de limiter l'importance de sous-remplissages aléatoires, sans 

considérer ni la moyenne ni l'écart-type, on peut limiter le nombre, 

relatif, d'unités remplies au-dessous d'une valeur déterminée. 

Une production caractérisée par p = D et a = ao , doit satisfaire A 

n'importe quelle des prescriptions suivantes: 

au plus 2% d'unités inférieures A 	D - 2,054 a
o 

au plus 15,87% d'unités inférieures  à D - 1 ao  

- au plus 30,86% d'unités inférieures A D - 0,5 ao  

au plus 38,21% d'unités inférieures A D - 0,3 ao  

La première correspond A la solution adoptée la plus couramment 

jusqu'ici. Toutefois, pour vérifier une fraction 	de 2%, il est né- 

cessaire d'inspecter des échantillons de taille importante. 

La dernière des descriptions fixe la qualité correspondante A une 

acceptabilité de 50% dans le plan de base proposé. Se basant sur une 

grande proportion d'unités inférieures A la limite imposée, elle per-

met de réduire fortement la taille de l'échantillon. 

Réflexion faite, nous proposons la seconde alternative (15,87%, in- 

férieur A D - 1 a
o

) en raison de la simplicité du critère puisque 

A notre avis les réglementation devraient établir les valeurs de ao. 



4.5.3 Combinaison des deux tests. 

Un contrôle de l'écart-type par le test (20-5) A la valeur de remplissage 

D - ao accorde une acceptabilité de 91,59% au "producteur marginal". Il 

convient d'associer ceci A la probabilité de satisfaire au premier test 

(20 - 13) A D + O. Ces deux probabilités ne sont pas indépendantes, ainsi 

en les multipliant on n'obtient qu'un résultat approximatif 

(94,23% —91,59% = 86,31%). 

Un calcul plus approfondi 	 aboutira A la valeur 87% pour le 

cas en question. Nous suggérons donc, pour un plan d'échantillonnage 

simple A évaluation attributive, d'imposer simultanément les deux 

conditions suivantes: 

(20 - 13) A D + 0 (pas plus de 13 sur 20 inférieurs a D), 
(20 - 5) A D - ao  (pas plus de 5 sur 20 inférieurs A D - 

Les courbes CO résultant pour différentes valeurs de l'écart-type 

de production sont reproduites dans la figure 3. 

4.6 Un test séquentiel  

En prenant comme base le plan d'échantillonnage séquentiel proposé 

par la délégation suisse A la commission Codex Alimentarius Committee 

sur les Méthodes d'Analyse et d'Echantillonnage (CX / MAS 73 / 13+14 / Rev) 

et les discussions menées en octobre 1975 par le Codex Working Group on 

Acceptance Sampling Plans, on a pu mettre au point un plan séquentiel 

opérant avec A peu près les mdmes caractéristiques opérationnelles. 

Ces caractéristiques sont indiquées dans la figure 4. Le nombre moyen 

d'unités détruites dans le cas dune production respectant 	les 

limites (1.1 = D:.  a = ao ) s'élève A 7 environ et tombe en dessous de 6 

dans le cas d'un producteur recherchant une acceptabilité voisine de 95%. 
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EXTRAIT DU RAPPORT D'UNE CONSULTATION MIXTE D'EXPERIS PAO/OMS  
SUR LES METHOLES DIECHANTILLONWAGE ET D'ANALYSE DES CONTAMINANTS  

Rome, 12-16 janvier  1 976  
(En collaboration avec le Programme des Nations Unies pour l'envi-
ronnement (PNUE)) 

° 10. 	RECallIAMATIONS 
La réunion recommande que: 

FAO/CMS/PNUE: 

invitent les principales organisations responsables du parrainage d'études col-
lectives et de la publication de méthodes d'analyse s'inspirant de telles études,  
A savoir: l'AOAC, l'ICC, 	 l'IDF, l'IFSU, l'ISO, l'UICPA, le NMKL, 
l'OICC, l'OIV et les autres, a une discussion sur l'harmonisation des principes 
servant de base aux études collectives et la possibilité d'élaborer et de publier 
des manuels de méthode susceptibles de satisfaire les besoins des pays moins 
développés aussi bien Crue ceux des organisations internationales. 

encouragent les institutions et organisations nationales et internationales de 
recherche A. étendre leur activité de manière a couvrir celle des méthodes 
d'analyse qui n'ont paz  jusqu'à présent fait l'object d'études collectives; de 
tels efforts doivent être concentrés sur ces méthodes qui présentent un potentiel 
pour une meilleure fiabilité et des manipulations plus simples; elles porte-
raient alors sur les contaminants prioritaires ayant fait l'objet de cette 
consultation et les autres. 

demandent aux organisations pertinentes de produire et de rendre disponible 
une vaste gamme de matériels de référence étalon pour leur utilisation aux 
seuils de détection requis. 

reconnaissant l'importance de l'échantillonnage, arrivent a un certain accord 
sur les procédures d'échantillonnage pour la détermination des contaminants 
dans les denrées alimentaires faisant l'objet du commerce et continuent a 
encourager divers travaux tendant a satisfaire cet objectif. 

convoquent une autre réunion d'experts qui examinera et proposera des méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage de routine et/ou de réglementation pour d'autres 
contaminants et procèdera A. la mise a jour des recommandations faisant l'objet 
de la présente consultation. 

La Commission du Codex Alimentarius 

considère un réexamen des procédures visant a l'élaboration des méthodes d'ana-
lyse et d'échantillonnage du  Codex, de mgme qu'un réexamen des implications et 
du besoin pour les méthodes Codex a la lumière des engagements pris par les 
gouvernements lorsqu'ils acceptent les méthodes du Codex. 

Gouvernements or anisations sbientifi es et  •ersonnal scientifi ue s'occupant 
des niveaux et des seuils de contaminants dans les denrées alimentaires devraient:  

encourager l'utilisation générale des matériels de référence étalon et autres 
matériels standPrd servant au contrôle de la qualité afin de vérifier la 
fiabilité des performances au cours des travaux analytiques. 

stimuler la production et la dissémination de manuels uniformes pour les études 
collectives afin de renforcer l'unité internationale sur les méthodes et les 
procédures permettant l'analyse et l'évaluation, y compris les wialyse.J de 
confirmation et les dosages de blanc; encouragerl'extension, autant que possible s  
des méthodes générales aux autres matériels et produits afin d'éviter la 
dispersion des efforts." 


